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1. OBJET DE L’ENQUETE (DUP ET ENQUETE PARCELLAIRE) 

 

L’enquête publique concernait la réalisation de la tranche Sud de la Zone d’Aménagement Concerté (ZAC) « 
Mané-Mourin Lavarion », une opération d'urbanisation située à l'Est de la commune du Bono (56), de part et 
d'autre de la RD 101. 

Par délibération en date du 18 février 2008, la ZAC « Mané-Mourin Lavarion » a été créée, elle porte sur une 
superficie de 16,4 hectares et prévoyait la réalisation de 2 tranches. Le dossier de réalisation de la ZAC et le 
programmes des équipements ont été approuvés par délibération du 02 février 2009. Par une délibération en 
date du 25 mars 2010, la commune du Bono a sollicité auprès du préfet du Morbihan l’organisation d’une 
enquête préalable à la déclaration d’utilité publique pour la réalisation de la ZAC « Mané-Mourin Lavarion ». 

A l’origine, la ZAC comportait deux secteurs, séparés par la Départementale D101. Le secteur Nord, aujourd’hui 
déjà urbanisé et terminé et le secteur Sud, objet de l’enquête publique.   

Ainsi cette enquête publique unique est un préalable à la Déclaration d’Utilité Publique (DUP) et à la 
détermination des parcelles à déclarer cessibles pour le projet de réalisation de la ZAC Mané Mourin Lavarion. 
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LE CONCESSIONNAIRE DE LA ZAC : MORBIHAN HABITAT 

Par délibération du Conseil Municipal du 7 juillet 2008, c’est EADM (Espaces Aménagement Développement 
Morbihan) qui a été retenu comme concessionnaire de la ZAC. Par la suite, le 1er janvier 2023 la société 
d'aménagement EADM et l'office public Morbihan Habitat ont fusionnés sous le nom de Morbihan Habitat afin 
de regrouper les compétences de construction de logements et d'aménagement au sein d'une seule entité 
départementale.  

Le concessionnaire est le bénéficiaire de la procédure de Déclaration d'Utilité Publique (DUP). Il est chargé 
d'acquérir les parcelles nécessaires à la réalisation de la tranche Sud qui ne sont pas encore sous maîtrise 
publique. Il assure la réalisation des travaux d'infrastructure (voirie, réseaux d'eaux usées, eaux pluviales, 
électricité, gaz, télécoms) et des espaces verts. Il est également chargé de la commercialisation par la vente 
des lots aux constructeurs ou aux particuliers, il devra également retenir les constructeurs pour les logements 
collectifs et sociaux sur la base de critères définis par la commune. 

 

LE PLAN LOCAL D’URBANISME DE LA COMMUNE DU BONO : 

Le PLU du Bono a été approuvé en novembre 2019. Ce document conforte la commune dans sa logique 
d’urbanisation maitrisée. À ce titre, le projet d’aménagement et de développement durable s’articule autour 
de 4 orientations majeures dont : « accompagner la croissance démographique et l’arrivée de nouveaux 
ménages sur la commune » est réaffirmée, celle de l’accueil de ménages modestes, renforcée. 

Le secteur étudié pour l'implantation de la ZAC se situe à l'Est du bourg du Bono, sur des terrains classés dans 
le PLU en secteur 1AUa. 

 

Extrait plan de zonage PLU 
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Le secteur fait également l’objet d’une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) : 

  

LE CONTEXTE DU PROJET : 

Pour mener à bien ce projet, Morbihan Habitat s’appuie sur divers arguments : 
 Souhait de répondre à la croissance démographique : La commune connaît une forte hausse de 

population (+2,5 % par an entre 2015 et 2021) et doit pallier à une carence de l'offre immobilière qui 
participe au vieillissement de la population, éloignant les jeunes ménages, familles vers d’autres 
communes où le foncier est plus abordable. 

 Mixité sociale et générationnelle : Le projet vise à proposer des logements accessibles aux familles et 
aux jeunes ménages (primo-accédants) avec des prix maîtrisés. 

 L’intégration urbaine : L’urbanisation du secteur se fera en continuité du tissu urbain déjà existant, 
proche du centre-ville, tout en requalifiant l'entrée Est de la ville marquée par la coupure de la RD 101. 

Le programme de la tranche Sud, actualisé en 2022, prévoit ainsi la construction de 170 logements répartis 
de la manière suivante :  

 45 terrains à bâtir 
 22 logements pour du logement locatif social en collectif 
 18 lots pour du locatif en accession sociale type PSLA en individuels groupés  
 Une résidence services pour séniors de 85 logements  

 
Ainsi que des mobilités douces par la création d'une "coulée verte" Nord-Sud et d'une voie verte sécurisée le 
long de la RD 101 pour favoriser les déplacements à pied et à vélo vers le centre et les écoles. 

Au total le secteur Sud de la ZAC représente une surface de 6,3 hectares, une densité de 27 logements à 
l’hectare sur la tranche sud et au global 327 logements sur le périmètre total de la ZAC. 
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Plan général des travaux 

 
ÉTUDE D'IMPACT ENVIRONNEMENTALE : 
 
L'étude d'impact jointe au dossier analyse les effets du projet d'aménagement de la tranche Sud de la ZAC sur 
son environnement. Le document identifie les enjeux majeurs du site et détaille les mesures retenues pour les 
traiter selon la doctrine "Éviter, Réduire, Compenser" (ERC). 
 
Sur le plan environnemental et paysager : 
L'étude souligne que le projet s'appuie sur la préservation des éléments naturels structurants, notamment les 
haies bocagères existantes et les Espaces Boisés Classés (EBC). Ces derniers sont intégrés au plan de 
composition pour servir de corridors écologiques et maintenir la biodiversité locale. 
 
Sur la gestion des ressources et des risques : 
Le dossier prévoit des dispositifs de gestion des eaux pluviales adaptés à la nature du sol, privilégiant 
l'infiltration à la parcelle. Un bassin de rétention des eaux pluviales est prévu pour les eaux de ruissellement. 
L'étude évalue également les impacts acoustiques et climatiques, en précisant les mesures de réduction des 
nuisances durant la phase de chantier et lors de l'exploitation future du quartier. 
 
Mesures d'accompagnement : 
L'étude d'impact conclut sur une série de mesures correctives visant à garantir la compatibilité du projet avec 
la zone Natura 2000 située à proximité et à assurer une insertion urbaine harmonieuse. Le coût estimé de ces 
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mesures environnementales (mesures ERC) est intégré au bilan prévisionnel de l'opération sous la 
responsabilité de l'aménageur, Morbihan Habitat. 
 
L'étude d'impact analyse l'insertion du projet dans son environnement et définit les mesures pour en maîtriser 
les nuisances. 
Le site est principalement composé de terrains agricoles enclavés entre des zones déjà urbanisées. Bien qu'il 
soit situé à proximité du site classé du Golfe du Morbihan et de la zone Natura 2000 (à 100 m au Sud), le projet 
n'a pas d'incidence directe sur ces zones protégées. 
 
Impacts identifiés : 

 Eau et milieux physiques : L'imperméabilisation des sols augmente le risque de ruissellement et de 
pollution accidentelle des eaux superficielles et souterraines. L'impact est considéré comme "fort" sur 
l'aspect quantitatif et qualitatif des eaux si aucune mesure n'est prise. 

 Climat : Le projet générera des gaz à effet de serre lors du chantier et par le trafic résidentiel futur 
(impact "moyen" à long terme). 

 Biodiversité : Les impacts sur le relief et la géologie sont jugés "faibles à moyens" car les mouvements 
de terre seront limités. 

 
Mesures d'évitement, de réduction et de compensation (ERC) : 

 Préservation du paysage : Le maillage bocager remarquable et les espaces boisés classés (EBC) sont 
conservés et valorisés pour servir d'ossature au projet. 

 Gestion des eaux pluviales : Un bassin de rétention paysager sera créé pour réguler les débits de 
fuite et traiter les eaux avant leur rejet. 

 Trame verte : Le scénario retenu (Scénario 2) reconnecte les bosquets existants et préserve les 
connexions avec les habitats naturels environnants pour maintenir la biodiversité. 

 Développement durable : L'urbanisation respecte le relief naturel pour orienter favorablement les 
habitations (coteau Sud) et optimiser les apports solaires. 

 

L’ENQUÊTE PARCELLAIRE : 

L'enquête parcellaire est une étape complémentaire à l'enquête d'utilité publique. Elle a pour but d’identifier 
précisément les propriétaires des parcelles concernées, de déterminer exactement les surfaces à acquérir pour 
réaliser les aménagements (voiries, logements, espaces verts). Mais aussi, de permettre au concessionnaire 
(Morbihan Habitat) d'engager la procédure d'expropriation si les négociations à l'amiable n'aboutissent pas. 

Le périmètre concerné : dans le document intitulé « Plan des immeubles à acquérir », il est détaillé les parcelles 
visées par cette procédure distinguant les parcelles déjà acquises par l'aménageur et les parcelles restant à 
acquérir identifiées sous les numéros de section cadastrale suivants : AR 9, AR 10, AR 103, AR 106, AR 124, AR 
206 et AR 207. 
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Plan des parcelles à acquérir 

Le dossier comprend les avis des Personnes Publiques Associées (PPA) : 

 Courrier du Président de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, en date du 11 février 
2025, 1 page. Le courrier indique que le projet de ZAC Mané Mourin Lavarion concourt à 
réguler les effets de la démographie vieillissante pour une production de logements 
permettant l’accueil des familles et d’actifs (SCOT). Cependant la densité est interrogée, 
notamment la taille des lots individuels (loi Climat et Résilience). 
 

 Courrier du Président du SAGE – Syndicat Mixte du Golfe du Morbihan et de la Ria d’Etel, en 
date du 4 février 2025. Il est fait signalement de points d’attention : 

 Composante D : nitrates et autres composantes de l’azote. Demande de « justifier de 
la capacité du réseau d’assainissement à transporter les effluents et de la station 
d’épuration à traiter les effluents vis-à-vis du périmètre azote » 

 Composante H : Microbiologie. Demande de « justifier de la capacité du réseau 
d’assainissement à transporter les effluents et que le projet n’accentue pas le rejet 
d’eaux usées non traitées vers les zones à enjeux microbiologiques (en particulier 
par temps de pluie)» « S’assurer que les eaux de surverse des bassins n’impactent 
pas les enjeux en aval (habitations au sud-est) » 

 Besoin en eau potable non prise en compet dans l’étude (cas de l’été 2022 – 
alimentation au bord de la rupture) 

  
 Avis Tacite de l’Autorité Environnementale – N° MRAe 2024-011987 en date du 10 février 

2025. 
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1. NOTIFICATION AUX PROPRIETAIRES – ENQUETE PARCELLAIRE 

 

1.1. NOTIFICATIONS INDIVIDUELLES ET ACCUSES RECEPTION  

Une notification individuelle du dépôt du dossier à la mairie du Bono a été faite par Morbihan Habitat par lettre 
recommandée avec demande d’avis de réception aux propriétaires identifiés sur l’état parcellaire initial.  

Les notifications adressées ont toutes fait l’objet d’un accusé réception à l’exception de la notification à M. 
Xavier LE GODEC (AR 206 et AR 207 – Indivision LE GODEC), Mme Marie Françoise LE GODEC (AR 207 – 
Indivision LE GODEC), et Mme Célina PINTO DE ALEMEDA (AR 10) 

Les notifications ont été transmises fin novembre (courriers datés du 27 novembre 2025),  la plupart des 
notifications datent de début décembre 2025, soit plusieurs semaines avant le démarrage de l’enquête.  

La commissaire enquêtrice a pu consulter l’ensemble des notifications réalisées et les avis de réception 
associés. La synthèse des notifications individuelles figure ci-dessous :  

 

Au cours de cette enquête, les propriétaires concernés reçoivent une notification individuelle par lettre 
recommandée. 

Références 
cadastrale

Typologie Surface Propriétaire(s)
Notification/ Retour
accusé réception

Retour 
informations

Affichage 
Mairie

AR 206 Jardin 235 m² M. Xavier LE GODEC non réceptionné oui

Indivision LE GODEC :

-  Mme Géraldine LE GODEC oui non

-  M. Didier LE GODEC oui non

-  Mme Marie Françoise LE GODEC non réceptionné oui

-  M. Xavier LE GODEC non réceptionné oui

-  M. Yannick LE GODEC oui non

-  M. Yvan LE GODEC oui oui

AR 103 Terrain nu 10441 m² Consorts LE ROHELLEC :

AR 106 Terrain nu 5517 m² -  Mme Catherine LE ROHELLEC oui oui

AR 124 Terrain nu 12655 m² -  M. Dominique LE ROHELLEC oui oui

-  Mme Isabelle LE ROHELLEC oui oui

M. Thierry LE DREVE oui non

Mme Célina PINTO DE ALEMEDA non réceptionné oui

M. Jean Pierre LE LABOUSSE oui non

Mme Solange LE LABOUSSE oui non

M Jean Christophe LE LABOUSSE oui non

Mme Solène CHATEL oui non

Mme Marie Annick PLUNIAN oui non

Mme Marie Noëlle BRUN oui non

Mme Jeannine CHABANE oui oui

M. Joël LE LABOUSSE oui non

Mme Marie-Claude RIBOUCHON oui non

M. Jean Noël LE LABOUSSE oui non

Mme Ginette LE DANIEL oui non

Mme Brigitte LE LABOUSSE oui non

M. François LE LABOUSSE oui non

Mme Claire JAOUEN oui non

AR 9 Terrain nu 4998 m²

AR 10 Terrain nu 3879 M²

AR 207 Jardin 458 m²
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Exemple de lettre et de recommandé d’avis d’accusé réception avec récépissé complété : 
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Les accusés réception : 
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Les courriers de notification : 

 

 

1.2. AFFICHAGE EN MAIRIE DES NOTIFICATIONS AUX PROPRIETAIRES DONT LE 
DOMICILE EST INCONNU  

Trois lettres recommandées adressées n’ont pas été retirées, il s’agissait des courriers de: 

- M. Xavier LE GODEC 
- Mme Marie-Françoise LE GODEC 
- Mme Célina PINTO DE ALEMEDA 

Par conséquent, Morbihan Habitat a demandé à la commune du BONO, de procéder à l’affichage en mairie des 
courriers conformément aux dispositions de l’article 9 de l’arrêté prescrivant l’enquête parcellaire et à l’article 
R. 131-3 du code de l’expropriation pour cause d’utilité publique.  

Les affichages en Mairie : 

 

Ces formalités ont été vérifiées lors de la 1ère permanence le 19 janvier 2026 : 
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M. Xavier LE GODEC et Mme Marie-Françoise LE GODEC se sont manifestées au cours de l’enquête pour 
préciser qu’un accord existait avec Morbihan Habitat concernant les parcelles AR 206 et 207. 

 

1.3. RETOUR DES QUESTIONNAIRES  

Les propriétaires, auxquels notification est faite par Morbihan Habitat - expropriant, sont tenus de fournir des 
indications relatives à leur identité, et de faire connaître à l’expropriant les fermiers, locataires, ceux qui ont 
des droits d’emphytéose, d’habitation ou d’usage et ceux qui peuvent réclamer des servitudes.  

Seules 5 personnes ont retourné le courrier d’information complété. 

La commissaire enquêtrice a pu consulter les questionnaires retournés par Jeanine CHABANE, Yvan LE GODEC, 
Catherine LE ROHELLEC, Dominique LE ROHELLEC et Isabelle RAMONE LE ROHELLEC. Aucun n’a mentionné de 
location. 

Les retours d’information : 
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2. L’ORGANISATION DE L’ENQUETE 

 

2.1. DESIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUETEUR 

 

Par décision N° E25000248/35 en date du 15 octobre 2025, la conseillère déléguée du Tribunal Administratif de 
Rennes a désigné Mme Joanna LECLERCQ en qualité de commissaire-enquêtrice, pour enquête publique et 
parcellaire unique préalable à la déclaration d’utilité publique et à la détermination des parcelles à déclarer 
cessibles pour le projet de réalisation de la zone d’aménagement concerté Mané Mourin Lavarion sur le 
territoire de la commune de Le Bono (56). 

 

2.2. COMPOSITION DU DOSSIER D’ENQUETE 

 

Un dossier d’enquête publique a été mis à la disposition du public en Mairie du Bono pendant toute la durée de 
l’enquête et sur la page spécifique du registre numérique :  https://www.registre-dematerialise.fr/6891/  

Les pièces du dossier en Mairie ont fait l’objet d’une numérotation, pour permettre un contrôle des documents 
après les consultations du public. Le dossier identique en ligne et sur table comportait les documents suivants : 

- Arrêté du Préfet du Morbihan prescrivant l'ouverture d'une enquête publique et parcellaire unique, en 
date du 14 novembre 2025, 6 pages 

- L’avis d’enquête publique 

Dossier d’enquête parcellaire : 

- Un plan de situation  
- Un plan des immeubles à acquérir 
- Un état parcellaire, 6 pages 

Dossier de DUP : 

- 1 – Notice explicative, 33 pages 
- 2 - Plan de situation 
- 3 - Plan des immeubles à acquérir 
- 4 - Plan général des travaux  
- 4 - Plan général des travaux – légende (ajout de la légende explicative à la suite de la 1ère permanence 

et à la demande de la commissaire-enquêtrice) 
- 5 – Principales caractéristiques des ouvrages les plus importants, 4 pages 
- 6 – Appréciation sommaire des dépenses, 3 pages    
- 7 - Etude d'impact actualisée, V2.2 de Mai 2025, 144 pages, format A3 
- 8 - Résumé non technique de l’étude d’impact, 17 pages, format A3 
- 9 - Les délibérations : 
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o Création de la ZAC Mané Mourin Lavarion, délibération du Conseil municipal du 18 février 
2008 

o Choix de l’aménageur, délibération du Conseil municipal du 7 juillet 2008 
o Approbation du dossier de réalisation et du programme des équipements, délibération du 

Conseil municipal du 2 février 2009 
o Délibération du Conseil municipal de Le Bono en date du 30 juin 2025 : Abrogation de la 

délibération n°2024/61 du 23 septembre 2024, mise à jour du dossier de DUP et lancement 
de la procédure. 

Les avis des Personnes Publiques Associées :     

- Courrier du Président de Golfe du Morbihan Vannes Agglo, en date du 11 février 2025, 1 page   
- Courrier SAGE GMRE (Syndicat mixte du SAGE du Golfe du Morbihan et de la Ria d’Etel) 
- Avis Tacite de l’Autorité Environnementale – N° MRAe 2024-011987 en date du 10 février 2025 

 

Captures d’écran des documents en ligne sur le site Préambules et disponibles pendant la durée d’enquête : 
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2.3. ORGANISATION DE L’ENQUETE  

 

Réunion avec le maître d’ouvrage : 

Le vendredi 9 janvier 2026, une réunion a été organisée à la Mairie du Bono, afin de rencontrer le responsable 
du projet représentant Morbihan Habitat, le Maire, l’adjointe au Maire en charge de l’urbanisme et la directrice 
générale des services. Cette réunion avait pour objet la récupération du dossier mais aussi d’échanger sur 
l’objet et le contexte de l’enquête, d’expliquer les modalités d’organisation de l’enquête, les démarches et la 
localisation de l’affichage. 

 

Visite de la commune avant le démarrage de l’enquête et vérification de l’affichage : 

Le mardi 30 décembre 2025, soit près de 3 semaines avant le démarrage de l’enquête, la commissaire-
enquêtrice s’est rendue sur la Commune du Bono afin de vérifier l’affichage et visiter les lieux et les abords de 
la ZAC Mané Mourin Lavarion.  

 

2.4. INFORMATION DU PUBLIC 

 
 Annonce de l’enquête par affichage sur les communes : 

Au total, 5 panneaux « avis d’enquête publique », sur fond jaune au format réglementaire, annonçant 
l’enquête publique, ont été apposés sur la commune de Le Bono dont 3 sur les lieux concernés par l’enquête et 
2 panneaux sur l’axe D101 (Rue Edouard Herriot) qui est relativement passant. 

L’affichage a été vérifié par la commissaire-enquêtrice lors de sa visite sur la commune, le samedi 1er mars 
2025, soit un peu plus de 15 jours avant le démarrage de l’enquête.  

Un plan (ANNEXE 1) réalisé par Morbihan Habitat, reprend la localisation des panneaux d’avis d’enquête 
publique.  

  

1. Devant la Mairie de Le Bono – Place Joseph Le 
Clanché  

2. A l’intérieur de la Mairie 

Photo non disponible 
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3. Rue Edouard Herriot 4. Rue Edouard Herriot 

  
5. Rue des Goélands 6. Rue des Goélands (idem N°5) 

 

Dégradations de deux panneaux au cours de l’enquête : 

Fin janvier 2026, il a été constaté des tags sur deux panneaux d’avis d’enquête, situés sur la rue Edouard 
Herriot. Les faits ont fait l’objet d’un rapport de constatation par la Mairie du Bono.  

Le rapport de constatation est joint en annexe (ANNEXE 2) 

 

 Annonce de l’enquête par voie de presse : 

Première parution : 

- Ouest France Morbihan : parution du vendredi 2 janvier 2026 
- Le Télégramme : parution du vendredi 2 janvier 2026 

Deuxième parution : 

- Ouest France Morbihan : parution du lundi 19 janvier 2026 
- Le Télégramme : parution du lundi 19 janvier 2026 

 
 Annonce de l’enquête sur les sites Internet : 
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L’enquête a été annoncée sur le site internet de la commune de Le Bono et de la Préfecture du Morbihan. 

A cela s’ajoute un relais via le site « Notre territoire ». 

Des captures d’écran ont été effectuées. (ANNEXE 3). 
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3. LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

 

3.1. CONSULTATION DU DOSSIER D’ENQUETE 

 

Un dossier d’enquête a été mis à la disposition du public, en mairie de Le Bono, du lundi 19 janvier 2026 (8h30) 
au vendredi 20 février 2026 (17h), soit pendant 33 jours consécutifs ? aux heures habituelles d’ouverture au 
public à savoir : 

MAIRIE DE LE BONO  

Lundi, mercredi et vendredi : 8:30 - 12:00 et 14:00 - 17:00 
Mardi et jeudi : 8:30 - 12:00 

Samedi : 9:00 - 12:00 

Le dossier était consultable au format papier en mairie. Il était également consultable sur un poste 
informatique mis à disposition en mairie, et via le registre dématérialisé où les pièces étaient téléchargeables 
pendant toute la durée de l’enquête. 

 

3.2. PERMANENCES DE LA COMMISSAIRE-ENQUETRICE  

Les trois permanences de la commissaire-enquêtrice se sont déroulées au sein de la mairie de la commune de 
Le Bono. Les permanences ont eu lieu les : 

 Lundi 19 janvier 2026 de 8h30 à 12h  
 Samedi 7 février 2026 de 9h à 12h, prolongement jusqu’à 12h15 
 Vendredi 20 février 2026 de 14h à 17h 

 

Visites au cours des permanences : 

La commissaire-enquêtrice a reçu personnellement le public au cours des 3 permanences.  

Le nombre de personnes reçues lors des permanences est de 28. 

 Lundi 19 janvier 2026 de 8h30 à 12h, 8 personnes reçues 
 Samedi 7 février 2026 de 9h à 12h, 16 personnes reçues 
 Vendredi 20 février 2026 de 14h à 17h, 4 personnes reçues 
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Salle du conseil municipal – Mairie de Le Bono 

 

3.3. LES MODALITES DE TRANSMISSION DES OBSERVATIONS DU PUBLIC 

 

Le public avait différentes possibilités pour faire part de ses remarques et avis :  

 Directement sur le registre ouvert à cet effet en mairie de Le Bono, 
 Par courrier à l’adresse postale de la mairie de Le Bono,  
 Par mail, à l’adresse enquete-publique-6891@registre-dematerialise.fr 
 Par e-contribution via le registre numérique https://www.preambules.fr/6891/ 

 
A la fin du délai d’enquête, le registre numérique établit des statistiques : 

- Un total de 1415 visiteurs uniques dont 604 ont téléchargé au moins un document.  
- 1096 téléchargements de documents 
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Ci-dessous captures d’écran (réalisées le 21/02/2026) du tableau de bord du registre numérique, après la 
clôture indiquant le dépôt de 27 contributions. 

 

Bilan des visites (total visiteurs, total visites et répartition de la fréquence de visites tout au long de l’enquête) : 
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3.4. CLOTURE DE L’ENQUETE ET MODALITES DE TRANSFERT DU DOSSIER ET DU 
REGISTRE 

 

Le registre d’enquête publique de Le Bono, a été clôturé le vendredi 20 février 2026 à 17h, par la commissaire-
enquêtrice. La boîte aux lettres de la mairie de Le Bono, a également été vérifiée. 

Le registre numérique a été clos à 17h automatiquement. 

A l’issue de la dernière permanence, le dossier d’enquête de Le Bono, et le registre ont été emportés par la 
commissaire-enquêtrice. 
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4. LES OBSERVATIONS DU PUBLIC ET LE PROCES-VERBAL 

 

Les observations du public ont été analysées. Elles figurent dans un procès-verbal et un tableau annexé 
(ANNEXES 4-1 et 4-2).  

Conformément à l’article 11 de l’arrêté Préfectoral du 11 novembre 2025, le responsable du projet a été 
convoqué sous huitaine à l’issue de la clôture de l’enquête. 

Ainsi, Morbihan Habitat représenté par Mme MARIET a été convoqué le mercredi 25 février 2026 à 17h30 à la 
Mairie du Bono, afin de lui communiquer les observations figurant dans les registres. Etaient également 
présents M. POINTEAU (Morbihan Habitat), Le Maire, l’adjointe au Maire en charge de l’urbanisme et la DGS de 
la commune.  

Les observations sont classées par type puis numérotées :  

 Registre papier/ courriers : « R » numérotés de R01 à R014 
 Registre numérique : « N » numérotés de N01 à N27 

Un tableau des remarques du public (9 pages) a été annexé au procès-verbal. 

>>> Pour consultation détaillées des remarques : voir tableau ANNEXE 4-2 
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5. ANALYSE ET SYNTHESE DES OBSERVATIONS DU PUBLIC  

 

La grande majorité des personnes qui se sont manifestées au cours de cette enquête sont des riverains 
immédiats du secteur de la ZAC : habitants de la rue des goëlands, de la résidence des Marquises, de la rue 
Joseph Guingo ou de la rue Edouard Herriot. 

Les contributions sont parfois très argumentées avec plusieurs pages et abordent différentes thématiques. Ces 
observations ont fait l’objet d’un classement par tendance et ont fait l’objet d’une synthèse pour être 
regroupés par thématiques. 

Classement des 41 contributions par tendance : 

 Contributions favorables ou plutôt favorables : 6 contributions 
 Défavorables ou plutôt défavorables : 6 contributions 
 Demandes de précisions / Interrogations : 25 contributions  
 Non concerné (hors sujet, informations complémentaires à un précédent message, demande accusé 

réception) : 4 contributions 
 

1. LE CONTENU DU DOSSIER MIS A LA DISPOSITION DU PUBLIC (EVOQUE DANS 6 
CONTRIBUTIONS) 

 

R01, R07, R13, N08, N15, N20, N24 

 La légende du plan des travaux a été ajouté à la suite de la 1ère permanence du fait de questions du 
public sur des significations de représentations graphiques (R1) 

 L’absence d’échelle claire a été souligné (N15), permettant d’apprécier la distance entre la résidence 
Les Marquises et les 1ers lots/ Constructions (R13, N20) mais aussi la largeur du corridor écologique 
prévu sur la parcelle de la résidence séniors (R07)  

 Notice explicative : absence de cohérences sur le nombre de logements prévu au total : 
« Incohérences dans les documents fournis sur le nombre de logements : En fonction des documents 
fournis, nous voyons des chiffres de 170 ou 163 logements dans cette ZAC sud, alors qu’avec 25 
logement/ha et une surface de ZAC de 6,5ha le PLU n’en autorise que 163 » (N08) 

 
 Précisions à apporter sur les distances, le nombre de logements prévus en cohérence avec le PLU et le 

PLH. 

 

2. LE SCOT, PLH ET PLU (EVOQUE DANS 7 CONTRIBUTIONS) 

 

R13, N08, N10, N15, N18, N20, N21 

 Il est fait référence au PLH (Plan Local de l’Habitat) de GMVA – Golfe du Morbihan Vannes Agglo et au 
référence en termes de production de logements sociaux et de la densité de logements imposés, ainsi 
que le pourcentage de logements sociaux qui ne respecterait pas les 20%. (N08) 
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 Des observations portent sur l’offre de logements sociaux, et notamment le manque de logements à 
destination des jeunes (foyer jeunes travailleurs, locatif social, locatif étudiants, saisonniers…) et 
auraient préférés ce projet à la place d’une résidence séniors. (N08, N10) 

 Il est également évoqué l’annulation du SCOT de GMVA en 2025 qui remettrait en question les 
orientations du PLU de la commune du Bono, PLU lui-même en cours de révision. Il est préconisé de 
revoir le projet une fois que les documents d’urbanisme auront été adoptés ; 5n08 ? (N10, N21) 

 Concernant le PLU, des questions ont porté sur les hauteurs de construction dans la ZAC : résidence 
séniors, lots libres. Ce qui relève du règlement du PLU. (R13, N20 

 
 Précisions à apporter sur les compatibilités du projet avec les documents d’urbanisme, la part des 

logements sociaux, les conséquences de l’annulation du SCOT de GMVA sur le projet. 
 Précisions sur les règles de constructibilité qui s’appliqueront dans la ZAC notamment les hauteurs des 

constructions : résidence services, maisons individuelles, maisons de ville et collectif. 

 

3. OBSERVATIONS RELATIVES A L’UTILITE PUBLIQUE DU PROJET (EVOQUE DANS 14 
CONTRIBUTIONS) 

 

R2, R13, N03, N08, N09, N10, N13, N14, N16, N18, N20, N21, N24, N26 

Le public s’interroge sur la légitimité de l'utilité publique d’un tel projet sur plusieurs points : 

 Dimensionnement du projet : Des doutes sont exprimés sur la capacité des infrastructures existantes 
(station d'épuration, écoulement des eaux pluviales) à absorber la densité de population 
supplémentaire prévue. Mais aussi la voirie et la circulation, car un seul accès est prévu via la route 
départementale (RD 101), qui semble déjà très fréquentée aux heures de pointe. (Voir point 4.) 

 Le nombre de logements créés et la typologie, avec de nombreux lots individuels (coût d’accession à 
la propriété) au détriment du logement social pour une population plus modeste, des profils plus 
jeunes… ou une résidence séniors qui ne viendra pas rajeunir la moyenne d’âge des habitants du 
Bono. Souhait d’un foncier solidaire pour éviter la spéculation foncière et la gentrification, et 
permettre plus de mixité. 

 Plusieurs personnes ont aussi évoqué à l’oral le besoin en logements sur la commune et les difficultés 
pour les ménages à se loger, parfois obligés de s’éloigner géographiquement car les prix de 
l’immobilier sont devenus trop élevés sur le Bono. 

 Précisions sur l’utilité du projet et le choix de la typologie de logements 

 

4. LES ACCES A LA ZAC, LES INTERACTIONS AVEC LA RD 101 ET LE CHEMIN DES CHOUANS 
(EVOQUE DANS 18 CONTRIBUTIONS) 

 

R2, R9, R11, R13, R14, N01, N02, N07, N11, N14, N15, N17, N20, N21, N23, N24, N26, N27 
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 Les accès à la ZAC : Un accès principal entrée/ sortie est prévu au Nord, certains s’interrogent sur le 
fait qu’il n’y aura qu’un seul accès automobile avec un débouché sur une route départementale déjà 
bien fréquentée.  
Une proposition d’accès est faite par le sud de la ZAC, vie la rue des goëlands (R11) mais plusieurs 
riverains ne le souhaitent pas et demandent une conservation du projet tel que présenté (R2, N01, 
N02, N07, N27) 
 
Le public a exprimé ses idées quant à divers aménagements sur la RD101: plateaux, feux, 
ralentisseurs…(N14) Cependant des riverains de la rue Edouard Herriot (R9) sont opposés à des 
ralentisseurs qui selon eux augmenteraient les nuisances sonores.  

 La RD 101 étant située en dehors du périmètre de la ZAC, et relevant de la compétence du 
Département, mais en interaction directe avec le projet, il conviendrait de savoir quelles possibilités 
d’aménagements seraient envisagées sur cette section si la ZAC était commercialisée ? 

 L’augmentation du trafic avec l’urbanisation a été source de nombreux commentaires, évoquant la 
sécurité des déplacements que ce soit en véhicules, vélos ou à pieds. 
 

 Le chemin des chouans, est un chemin creux bordé d’arbres et identifié dans les circuits de randonnée 
permettant de rejoindre les bords du Golfe du Morbihan. Ce chemin, et notamment sa préservation 
ont été évoqué à plusieurs reprises et même à protéger pendant les travaux. Des personnes 
souhaitent confirmation qu’aucun accès automobile ne sera prévu par la rue des goëlands. De même 
qu’un retrait suffisant par rapport aux habitations des lots les plus proches, soient prévus. (N02, 
N11, N14, N15, N21, N23, N26, N27) 
 

 Il a été évoqué également la largeur des voies interne à la ZAC : qu’est-il prévu comme revêtement 
pour les voies dédiées au mobilité douce (remarque oral), les voiries seront-elles en double sens, de 
quelle largeur ?... L’association Viridian fait une proposition d’aménagement pour limiter 
l’artificialisation des sols et les largeurs de voirie (N26). 
 

 Proposition d’aménagement d’un sentier piétons cycles au sud de la résidence Les Marquises en 
limite de propriété (côté ZAC) (R13, R14, N20) : « la création d'un chemin piéton végétalisé dans la 
continuité de celui qui est prévu dans la partie Sud-Est de la ZAC le long des terrains du LOT B7 (Voir 
plan en PJ, Pour limiter l'impact visuel réciproque entre voisins ». 
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 Précisions à apporter sur la faisabilité technique et financière de cette proposition 

 

5. L’ASPECT ENVIRONNEMENTAL ET LA BIODIVERSITE : (EVOQUE DANS 7 CONTRIBUTIONS) 

 

R6, N04, N06, N12, N14, N24, N26 
 

5.1. L’ETUDE D’IMPACT ET LES MESURES COMPENSATOIRES, LA BIODIVERSITE 
 IMPACT DU PROJET SUR LA TRAME VERTE ET LA CONTINUITE ECOLOGIQUE : L'association Viridian 

évoque l'étude d'impact "Éviter-Réduire-Compenser", mais l'emplacement du projet de résidence 
services pose question car elle impacte la trame verte existante et qui devrait être renforcée. 
L'association juge la compensation insuffisante : remplacement d'arbres adultes accueillant une 
biodiversité qui ne pourrait être compensé par des arbustes. Concernant la continuité écologique : La 
proximité de certaines habitations avec le chemin des Chouans (en cours de classement) est perçue 
comme une menace pour l'intégrité de ce corridor écologique. (N26) 
 

 La protection du patrimoine, zones protégées, sentiers, chemin de Chouans et son ruisseau, les arbres 
et murets en pierres, terrains agricoles et boisés en contrebas qui font le charme du Bono et sa qualité 
de vie ont-ils été suffisamment pris en compte ? Comment peut-on s’en assurer ? (N14) 
 

 IMPACTS DU PROJET SUR LA FAUNE : Pour compenser les impacts des travaux, la proposition est de 
planter des nouveaux arbres « qui pourront constituer des lieux de refuge, de reproduction et de 
nourrissage à une grande majorité des oiseaux nicheurs, aux reptiles, à certains insectes et petits 
mammifères ». Certes, mais cela ne va pas empêcher la destruction d’habitats d’espèces aujourd’hui 



Page 29 sur 38 

 

Enquête publique et parcellaire unique préalable à la DUP et à la détermination des parcelles à déclarer cessibles pour le projet de 
réalisation de la ZAC Mané Mourin Lavarion sur Le Bono (56) - EP N°25000248/35 – Mars 2026 – RAPPORT D’ENQUETE PUBLIQUE 

sur place, notamment pour l’avifaune et les chiroptères pour laquelle d’ailleurs le projet prévoit un 
impact moyen à fort. La plantation d’arbres est une mesure sur le long terme. Quid de mesures de 
compensation pour ces espèces présentes actuellement ?? Dans les faits, nous nous dirigeons vers 
une destruction de leur habitat et donc une potentielle disparition des individus présents aujourd’hui. 
(N24) 

 

 Précisions sur les points soulevés et concernant l’étude d’impact, les mesures compensatoires, la 
préservation de la biodiversité. 

 

5.2. LE DIMENSIONNEMENT DES RESEAUX : ASSAINISSEMENT, EAUX PLUVIALES ET EAUX 
POTABLES 

 

 N04, N12, N24, N25 

 Le projet avec l’installation de nouveaux habitants va générer une hausse de la consommation d’eau 
potable et une augmentation du volume de traitement d’eaux usées à prévoir. D’ailleurs, l’avis du 
SAGE présent dans le dossier ne rassure pas trop en la matière, puisqu’il indique aussi que les besoins 
en eau potable ne sont pas mentionnés dans l’étude. (N24) 

 
 La question du traitement des eaux de pluie et des eaux usées est abordé dans plusieurs 

observations : 
o EAUX PLUVIALES, il est question de la hausse des surfaces imperméabilisées de la ZAC du fait 

de futures constructions, de la topographie et de l’ouvrage des eaux pluviales prévu au sud 
de la ZAC, son dimensionnement interroge, le contenu du dossier aussi :  

 Le projet qui vise à créer de nouvelles surfaces imperméabilisées va accroître le 
volume des eaux de ruissellement, venant perturber les capacités d'infiltration 
hydraulique du sol, qui se traduira par un accroissement du coefficient de 
ruissellement, augmentant les débits de pointe. Il est à craindre des débordements 
sur des secteurs notamment sud de la ZAC. S'interroge sur le dimensionnement des 
ouvrages prévus, de la qualité d'eau qui pourrait se dégrader et aussi la quantité 
(eaux de surfaces et souterraines). (N12) 

 Concernant les eaux de pluie, l'imperméabilisation des sols, en particulier au niveau 
de la résidence de services, va saturer la zone sud-ouest qui est déjà complètement 
engorgée par temps de pluie (voir l'état des sols actuellement à cet endroit) : quelles 
conséquences / risques pour les riverains mitoyens du projet ? (N04) 

 Ecoulement vers le chemin des chouans et zone humide. Le bassin de rétention des 
eaux pluviales est-il suffisamment dimensionné pour récupérer les eaux pluviales de 
ruissellement de la futur ZAC ? (N12) 

 La Zac Sud va produire des eaux usées, mais aussi plus de ruissèlement provoqué par 
l’artificialisation des sols. De plus on voit actuellement l’augmentation des niveaux 
de pluie et d’inondation dans le Morbihan en hiver et particulièrement cette année. 
(N14) 

 La Zac Sud est en limite des courbes de niveau descendant de façon plus abrupte 
vers le Bleuvès et la Baie de Kerdréan. Les aménagements et bassins de rétention 
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seront-ils suffisamment adaptés pour contenir l’augmentation des pluies et des 
risques de débordement pouvant engendrer des coulées vers les maisons situées en 
contrebas et une pollution de la rivière en aval et du Golfe ? (N14) 

 « Il conviendra de justifier de la capacité du réseau d’assainissement à transporter 
les effluents et démontrer que le projet n’accentue pas le risque de rejet d’eaux 
usées non traitées vers les zones à enjeux microbiologiques (en particulier par temps 
de pluie). » (N24) 

 Préconisations quant au traitement des eaux pluviales : « Solutions alternatives : 
L'association propose des noues, des bassins de rétention et des voiries semi-
enherbées pour favoriser l'infiltration naturelle. » (N26) 
 

o EAUX USEES, il est question du dimensionnement de la station, et de sa capacité à traiter les 
effluents des futurs habitants de la ZAC : 

 Le dossier évoque un rejet dans les réseaux existants en partie sud : le réseau 
(exemple : pompe de relevage au sud-ouest) n'est probablement pas dimensionné 
pour ? (N04) 

 La station d'épuration et les équipements d'assainissement actuels sont-ils 
suffisamment dimensionnés pour recevoir un volume supplémentaire lié à 
l'urbanisation de la ZAC ? (N12) 

 La station de traitement des eaux usées du Manelio est-elle suffisante pour gérer 
l’augmentation des volumes ? (N14) 
 

 Précisions à apporter sur la capacité des équipements actuels et prévus dans le projet à répondre aux 
besoins des futurs habitants de la ZAC : eaux pluviales, assainissement, approvisionnement eau potable 

 

5.3. MESURES ERC (EVITER, REDUIRE, COMPENSER) EN PHASE TRAVAUX ET ARCHEOLOGIE 
PREVENTIVE 

 En phase travaux, une observation porte sur « les garanties de préservation environnementale en 
phase de travaux ? » (R6). Mais aussi la circulation des camions en phase travaux (N14), par quel 
passage passeront-ils ? 
 

 L’impact sur le patrimoine a été évoqué notamment L’archéologie préventive (N06): 
 

o Il est écrit dans l’étude d’Impact de la ZAC Sud de ECR Environnement en page 40.  Les 
zonages réglementaires (Hors Natura 2000)?  Patrimoine mondial de l’UNESCO (….) Aucun 
bien n’est présent sur la commune du Bono, le site le plus proche est le site « Mont-Saint-
Michel et sa baie » qui se situe à 150 km au Sud-Ouest. FAUX : Depuis juillet 2025 le Tumulus 
de Kernours situé à 500 m de la ZAC Sud Est inscrit au patrimoine mondial  

o Puis en page 37 de cette même étude d’impact est écrit :  « Avant la réalisation de la tranche 
nord en 2011, des fouilles archéologiques ont été réalisées par l’INRAP sur le site de Mané 
Mourin. Il se trouve que le site renferme un patrimoine sur le plan archéologique puisqu’il a 
permis de mettre à jour de nombreux éléments datant du Néolithique et de l’âge du Bronze à 
vocation domestique, funéraire (sépulture), associés à des niveaux riches en mobilier 
(céramiques, structures à pierres chauffées). Ceci apparait également dans le PLAN CLIMAT 
AIR ENERGIE TERRITORIAL (PCAET) Golfe du Morbihan - Vannes agglomération RAPPORT 
ENVIRONNEMENTAL  14/11/2019 
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o page 61- Le Patrimoine archéologique "Vannes Agglomération compte un site archéologique 
parmi les cinq recensés en Bretagne : le site de Mané Mourin sur la commune de Le Bono. 
(…). Ce site archéologique est un patrimoine majeur puisqu’il a permis de mettre à jour de 
nombreux éléments datant du Néolithique, mais aussi une nécropole d’une dizaine de 
tombes remontant à l’âge du Bronze ancien d’un type inédit en Bretagne." 

o Enfin, selon le Compte Rendu Annuel à la Collectivité (CRACL) de la commune du Bono le 7 
novembre 2025 des travaux de nouvelles fouilles archéologiques seront effectués sur le 
périmètre de la ZAC Sud en 2026/2027 avant le démarrage des travaux. 

o Quelles peuvent être les conséquences d’une découverte d’importance sur la ZAC Sud lors de 
ces fouilles ? 
 

 Il a été également évoqué l’impact sur le paysage, environnement proche :  
o La protection du patrimoine, zones protégées, sentiers, chemin de Chouans et son 

ruisseau, les arbres et murets en pierres, terrains agricoles et boisés en contrebas qui 
font le charme du Bono et sa qualité de vie ont-ils été suffisamment pris en compte ? 
Comment peut-on s’en assurer ? (N14) 
 

 Précisions à apporter sur les mesures de protection environnementales en phase travaux, les accès 
chantier, la protection des zones (zone humide, boisées à conserver, chemin des chouans, arbres, 
haies…) 

 Précisions à apporter sur le sujet de l’archéologie préventive (N06) 
 

6. LES CONSTRUCTIONS ENVISAGEES, LES TRAVAUX, (EVOQUE DANS 12 CONTRIBUTIONS) 

 

R7, R8, R10, R13, N03, N05, N10, N14, N17, N20, N24, N26 

Plusieurs observations portent sur les constructions projetées, cela concerne surtout les riverains en périphérie 
de la zone dont les propriétaires et occupants de la résidence Les Marquises. 

 Des questions portent sur le type de construction : hauteur, typologie de toit des maisons 
individuelles (R13, N05) 

 L’absence d’espaces récréatifs, aire de jeux, naturels (N26) 
 Concernant le projet de résidence services, des remarques orales trouvaient que le projet était 

plutôt une bonne chose (R08). Des remarques portent sur l’architecture sollicitant des précisions 
ou encore le corridor écologique et les types de plantations prévues sur cette parcelle (N05, R07). 
A l’inverse, des remarques sur le registre numérique s’interrogent sur un tel projet, qui ne 
favorise pas le logement des « jeunes ». (N03, N10 ? N17) sur sa réelle faisabilité (N14). 

 Le syndic de la résidence des marquises demande si un constat d’huissier avec les riverains sera 
fait avant le lancement des travaux. Elle demande aussi une réfection de la voirie qui longe le 
cimetière et la résidence et qui est très dégradée. 

 

 Précisions à apporter sur le projet de résidences services (rejoint point 2. PLU) 
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 Précisions à apporter sur le périmètre de la ZAC au niveau de la voirie située entre la résidence les 
Marquises et le cimetière : qui est propriétaire de quoi et qu’est-il prévu comme type de liaison piéton 
cycles ? 

 Le syndic de la résidence Les Marquises demande une réfection de la voirie qui longe le cimetière et la 
résidence et qui est très dégradée. Cet espace est-il inclus dans le périmètre de la ZAC ? Quid de la 
propriété de cette voie ? 

 

7. LE MONTAGE FINANCIER DU PROJET ET LA COMMERCIALISATION (EVOQUE DANS 8 
CONTRIBUTIONS) 

 

R6, R12, N08, N09, N10, N13, N16, N17 

Concernant le profil des futurs habitants et la commercialisation des lots : 

 Il est demandé des précisions quant aux attributions de lots, s’ils auront lieu en toute transparence, 
sous critères de revenus, clauses anti spéculatives… 

 Si le projet respecte les « 20% de logements sociaux » 
 Il est souligné un projet de résidence service pour séniors qui va à l’encontre d’un souhait municipal de 

permettre de loger des jeunes ménages. 
 

Concernant l’équilibre financier de la ZAC, une personne s’interroge sur : 

 Les incidences financières que pourrait avoir le bilan de la ZAC pour la commune du BONO si le projet 
devait être revu avec des surfaces commercialisées en moins et donc un possible déséquilibre 
financier de l'opération. Il cite l'exemple de la partie Nord de la ZAC où la commercialisation réelle de 
lots avaient été moindre que ce qui avait été prévu. Ils souhaitent des précisions sur les clauses 
contractuelles entre la commune et Morbihan Habitat. (R12)<W 
 

 Précisions à apporter le montage financier et la commercialisation des lots 
 

L’ENQUETE PARCELLAIRE (EVOQUE DANS 3 CONTRIBUTIONS) 

 

R3, R4 et R5 

 Les propriétaires des parcelles AR 206 et 207 (famille LE GODEC) se sont manifestés pour exprimer 
leur mécontentement quant à la procédure d’expropriation alors qu’un accord d’échanges foncier 
sous condition d'acquisition de la parcelle AR 124 par l'aménageur était convenu. 
 

 Pas de précisions à apporter 
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6. QUESTIONS DE LA COMMISSAIRE-ENQUETRICE 

 

Au cours des échanges avec le public et notamment avec les propriétaires de la résidence Les Marquises, un 
sentier piéton cycles est prévu à l’angle Nord-Est de la ZAC. Il apparait que ce sentier semble continuer sur la 
parcelle de la résidence pour rejoindre un autre cheminement existant de l’autre côté de la rue E. Herriot.  
Pouvez-vous préciser cet aménagement ? 
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Il conviendrait d’éclaircir le périmètre de la ZAC, et notamment à proximité de la résidence des marquises : 

 

Aujourd’hui, du stationnement un peu anarchique a lieu à l’arrière du cimetière. Des riverains ont souligné que 
le nombre de places de parking dans la résidence des Marquises n’était pas suffisant obligeant le 
stationnement sur l’espace public parfois avec difficulté.  

Le projet de bâtiment collectif situé à l’entrée de la ZAC prévoit 22 logements. Comment sera traité le 
stationnement pour cet immeuble ?  il semble qu’aucun stationnement ne soit prévu en aérien. Même 
question pour la résidence service où au-delà des résidents, des professionnels auront besoin de stationner. 
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7. QUESTIONS ET REMARQUES SOULEVEES PAR LES AVIS DES PPA 

 

 Courrier du Président de Golfe du Morbihan Vannes Agglomération, en date du 11 février 2025 : 
Le projet de ZAC Mané Mourin Lavarion concourt à réguler les effets de la démographie vieillissante pour une 
production de logements permettant l’accueil des familles et d’actifs (SCOT). Cependant la densité est 
interrogée, notamment la taille des lots individuels (loi Climat et Résilience). 

 

 Courrier du Président du SAGE – Syndicat Mixte du Golfe du Morbihan et de la Ria d’Etel, en date du 
4 février 2025 : 

Signalement de points d’attention : 

o Composante D : nitrates et autres composantes de l’azote. Demande de « justifier de la 
capacité du réseau d’assainissement à transporter les effluents et de la station d’épuration à 
traiter les effluents vis-à-vis du périmètre azote » 

o Composante H : Microbiologie. Demande de « justifier de la capacité du réseau 
d’assainissement à transporter les effluents et que le projet n’accentue pas le rejet d’eaux 
usées non traitées vers les zones à enjeux microbiologiques (en particulier par temps de 
pluie)» « S’assurer que les eaux de surverse des bassins n’impactent pas les enjeux en aval 
(habitations au sud-est) » 

o Besoin en eau potable non prise en compet dans l’étude (cas de l’été 2022 – alimentation au 
bord de la rupture) 
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8. MEMOIRE EN REPONSE DE MORBIHAN HABITAT 

 
 

Morbihan Habitat disposait d’un délai de 15 jours pour produire et transmettre à la commissaire-enquêtrice, 
son mémoire en réponse, soit avant le jeudi 12 mars 2026. 
 
Le jeudi 12 mars 2026, la chargée de projet de chez Morbihan Habitat a transmis par mail un mémoire en 
réponse de 40 pages comprenant une réponse sur 26 pages et 20 pages d’annexes répondant aux remarques 
du public. 
 
Les documents sont consultables en annexe. (Cf ANNEXE 5-1 et 5-2) 
 
Le mémoire en réponse répond aux observations regroupées par thématiques. 
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9. SYNTHESE DU RAPPORT 

 

Il a été procédé à une enquête publique et parcellaire unique préalable à la déclaration d’utilité publique et à 
la détermination des parcelles à déclarer cessibles pour le projet de réalisation de la zone d’aménagement 
concerté Mané Mourin Lavarion sur le territoire de la commune du Bono (56) – secteur sud. 

L’enquête a été prescrite par arrêté du Préfet du Morbihan en date du 14 novembre 2025. 

Un dossier d’enquête a été mis à la disposition du public, en mairie de Le Bono, du lundi 19 janvier 2026 (8h30) 
au vendredi 20 février 2026 (17h), soit pendant 33 jours consécutifs. Pendant cette même période, un registre 
d’enquête numérique était également ouvert au public. 

Au total, 3 permanences ont été tenues par la Commissaire-enquêtrice. 

 

LE DEROULEMENT DE L’ENQUETE 

L’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions, la commissaire-enquêtrice a reçu personnellement 28 
personnes. 

A la clôture, le vendredi 20 février 2026 à 17h, le nombre total de contributions était de 41, comprenant 14 
remarques écrites sur le registre papier (dont 2 courriers déposés) et 27 contributions déposées sur le 
registre numérique. 

Ces observations ont été retranscrites dans un procès-verbal transmis à MORBIHAN HABITAT, le mercredi 25 
février 2026. MORBIHAN HABITAT a, en retour, transmis à la commissaire-enquêtrice un mémoire en réponse 
dans le délai imparti des 15 jours, soit le jeudi 12 mars 2026. 

***** 

Le 20 mars 2026         Joanna LECLERCQ 
Commissaire-enquêtrice 
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10. ANNEXES 

 

ANNEXE 1 : Plan de localisation des panneaux « avis d’enquête » 

ANNEXE 2 : Rapport de constatation – Mairie du Bono 

ANNEXE 3 : Captures d’écran des sites internet annonçant l’enquête 

ANNEXE 4-1 et 4-2 : Procès-verbal et tableau annexe des remarques en date du 25 février 2026 

ANNEXE 5-1 et 5-2 : Mémoire en réponse de Morbihan Habitat reçu le 12 mars 2026 et annexe 

 






































































































































































